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Membres du conseil d’administration 2007-2008  
Madame la Ministre, 
 
En cette troisième année de 
mise en œuvre du Plan 
stratégique 2005-2010, c’est 
avec grande fierté et la 
satisfaction du travail accom-
pli que je vous présente 
aujourd’hui le rapport annuel 
2007-2008 du Cégep 
Saint-Jean-sur-Richelieu.   
 

Au cours de cette année, le Cégep a poursuivi sa 
marche vers l’excellence afin de réaliser sa mission et 
de faire en sorte que le Collège continue d’être une 
maison d’enseignement supérieur reconnue pour la 
qualité de sa formation et pour ses relations 
privilégiées avec ses élèves et son personnel. 
 
L’atteinte des objectifs liés à la mission du Collège 
n’aurait pu être possible sans la précieuse 
collaboration et l’appui de l’ensemble du personnel du 
Cégep. Pour cela, je les remercie chaleureusement. 
 
Nous vous prions d’agréer, madame la Ministre, 
l’expression de notre plus haute considération. 
  
  
Donald Lalanne 
Président du conseil d’administration  

AERTS, Michel  
Parent d’élève 
 
AUGER, François  
Représentant du milieu 
socioéconomique du territoire 
 
BESSETTE, Jean-Pierre  
Représentant du milieu 
socioéconomique du territoire 
 
BOUCHER, Daniel  
Représentant des 
établissements d’enseignement 
universitaires 
 
BOYER, Clément  
Professionnel 
 
BRASSEUR, Dominique  
Diplômé, secteur  
préuniversitaire 
 
CARDINAL, Louise F.  
Représentante du milieu 
socioéconomique du territoire 
 
COURTEMANCHE, Bruno  
Enseignant 
 
DENIS, Chantal  
Directrice générale 
 
 
 

DESPRÉS, Monique  
Employée de soutien 
 
GADOUA DUSSAULT, David  
Élève, secteur préuniversitaire 
 
LAFONTAINE, Marielle  
Enseignante 
 
LALANNE, Donald  
Président, représentant des 
entreprises des secteurs 
d’activités correspondant aux 
programmes techniques 
 
LANGEVIN, Paul  
Diplômé, secteur technique 
 
LEFEBVRE, Michel  
Parent d’élève 
 
MERLO, Erminia  
Commission scolaire des 
Hautes-Rivières 
 
PIGEON, Richard  
Directeur des études 
 
PINSONNEAULT, Marc  
Représentant du milieu 
socioéconomique du  territoire 
 
VINCENT, Frédéric  
Élève, secteur 
technique 
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C’est au nom de toute la communauté du Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu que je vous 
présente le rapport annuel 2007-2008. 
 
En cette troisième année de concrétisation de son Plan stratégique 2005-2010, le Cé-
gep Saint-Jean-sur-Richelieu a su démontrer une fois de plus qu’il est un acteur impor-
tant dans Saint-Jean-sur-Richelieu, ville et région en faisant de la réussite 
scolaire sa priorité. Le Cégep répond d’année en année aux nombreux besoins de 
formation de la région, et ce, tant à l’enseignement régulier qu’à la formation 
continue. 
 
En parcourant ce rapport, vous constaterez la qualité de la formation offerte, le 
dynamisme de la vie étudiante, l’engagement du Cégep dans sa communauté par un 

partenariat fort tant à l’interne qu’à l’externe. Jouissant d’une excellente santé financière, le Cégep assume 
pleinement son rôle de leader tant aux plans local, régional qu'international. 
  
Si le Cégep rayonne depuis 40 ans, c’est que le travail d’équipe constitue sa pierre angulaire. En effet, une 
forte synergie cohabite à l’intérieur des murs de notre institution et ce, depuis 1968. 
 
Je tiens à souligner le professionnalisme, l’engagement et le dévouement des membres du personnel qui par-
tagent un seul et même objectif : enseigner, aider et guider les étudiantes et les étudiants afin qu’ils obtiennent 
un diplôme qualifiant. 
 
Bonne lecture! 
 
Chantal Denis  
Directrice générale 

Mot de la directrice générale 
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Les mesures, projets et activités visant la réussit e éducative sont inscrits dans le Plan institutionn el de 
réussite 2005-2010 pour lequel un bilan annuel est produit. Ce bilan présente l’ensemble des mesures 
et indicateurs identifiés pour chacun des programme s d’études. 

Le volet éducatif 
Réussite éducative 

Le Cégep fait de la réussite éducative sa priorité; il entend favoriser une plus 
grande persistance scolaire et une augmentation du taux de diplomation. Plus 
spécifiquement, il met en œuvre le Plan institutionnel de réussite et incite tous les 
membres du personnel, les parents et les autres intervenants à jouer un rôle par 
rapport à la réussite éducative. Les interactions avec les élèves doivent s’inscrire 
dans le cadre d’une relation aidante visant à les responsabiliser à leur propre 
réussite. 

¨ Large diffusion de la vision de la réussite et du plan 
stratégique, entre autres en l’intégrant aux activités 
de chacun des programmes ainsi qu’en informant et 
en impliquant les parents. 

 
¨ Mise en œuvre des mesures favorisant la réussite et 

la diplomation qui tiennent compte des caractéristi-
ques et des besoins diversifiés de la population 
étudiante :   

· Élèves internationaux : Un accueil personnali-
sé par un conseiller pédagogique du Cégep a 
permis d’assurer l’intégration et le suivi des 
stagiaires français et des élèves étrangers. 

· Élèves ayant des difficultés scolaires : Des 
présentations en classe ont été mises en place 
afin d’outiller les élèves sur la façon de gérer 
leurs études de façon efficace.  

· Élèves handicapés ou ayant des troubles 
d’apprentissage : Un suivi et une planification 
adaptée au cheminement scolaire des élèves 
ont été mis en œuvre de nouveau cette année. 

· Élèves de la résidence : Une analyse des 
dossiers scolaires des élèves sous contrat de 
réussite a permis tout au long de l’année 
scolaire d’établir de nouvelles règles de réussite 
liées au privilège de demeurer en résidence. 

· Équipe de football : Un suivi des élèves sous 
contrat de réussite et l’implantation de nouvelles 
mesures à la réussite ont été effectués.  

¨ Mise en œuvre des mesures d’aide à la réussite 
relatives à l’Épreuve uniforme de français. Une 
relance a été effectuée auprès des élèves qui ont 
éprouvé des difficultés à l’Épreuve afin de leur offrir 
un soutien pour réussir cette étape menant à la 
diplomation. 
 

¨ Actions en vue de développer un sentiment 
d’appartenance aux programmes et de faire de ces 
derniers un axe d’intervention majeur de la réussite 
et de la diplomation. 

 
¨ Définition d’un profil TIC pour les diplômés. 
 
¨ Planification d’un nouveau centre d’aide en anglais. 
 
¨ Utilisation accrue des tableaux de bord. 
 
¨ Animation des espaces pédagogiques. 

 

Les principales actions réalisées en 2007-2008 sont les suivantes : 

Orientations / Indicateurs 2004-2005 2005-2006 2006-2007 

Taux global de réussite en première session (nouveaux inscrits) 
83,8 % 
(2004) 

81,2 % 
(2005) 

80,7 % 
(2006) 

Taux de réinscription en troisième session (nouveaux inscrits) 
83,1 % 
(2003) 

84 % 
(2004) 

85,3 % 
(2005) 

Taux d’obtention du DEC dans la durée prévue (nouveaux inscrits) 
35,9 % 
(2002) 

30,3 % 
(2003) 

35,4 % 
(2004) 

2007-2008 

80,3 % 
(2007) 

84,3 % 
(2006) 

n/d 

Taux d’obtention du DEC deux ans après la durée prévue (nouveaux 
inscrits) 

58,5 % 
(2000) 

60,8 % 
(2001) 

61,8 % 
(2002) n/d 
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Plus de cinquante bourses, totalisant plus de 47 500 $, ont été décernées dans le cadre du Gala de 
reconnaissance du mérite collégial qui s'est déroulé au Théâtre des Deux Rives du Cégep Saint-Jean-
sur-Richelieu. Le Gala, organisé par le Fonds de développement du Cégep en collaboration avec les 
Caisses Desjardins, vise à reconnaître les élèves qui se sont distingués par l'excellence de leur 
dossier scolaire, par leur participation à la vie étudiante et par la qualité des efforts fournis afin 
d'améliorer leur rendement scolaire. De plus, cette reconnaissance vise à faciliter le cheminement de 
carrière et à encourager les élèves à poursuivre leurs études.  
 
À cette occasion, le Cégep a également procédé à la remise de bourses dans les catégories suivantes : 
Bourses d’excellence des Caisses Desjardins — engagement, bourse d’entrée et bourse de 
réussite scolaire exceptionnelle,  Bourses de persévérance Forum jeunesse Montérégie et Réussite 
Montérégie, Bourses de la Fondation canadienne des bourses d’études du millénaire et Bourses 
privées. 

Médaille académique de la Gouverneur générale du Ca nada Prix du Lieutenant-gouverneur du Québec 

Stages 

Gestion et exploitation d’entreprise agricole 14 élèves 

Techniques de génie mécanique 72 élèves 

Techniques de travail social 12 élèves 

Techniques de comptabilité et de gestion 28 élèves 

Gestion de commerces 18 élèves 

Techniques de l’informatique 11 élèves 

Design d’intérieur 67 élèves 

Technologie de l’électronique 7 élèves 

TOTAL 229 élèves 

Alternance travail-études 

Le volet éducatif 
Réussite éducative 

Technologie d’analyses biomédicales 18 élèves 

Soins infirmiers 73 élèves 

Techniques de génie mécanique 22 élèves 

Techniques de travail social 172 élèves 

Techniques de comptabilité et de gestion 24 élèves 

Gestion de commerces 19 élèves 

Techniques de l’informatique 24 élèves 

Design d’intérieur 44 élèves 

TOTAL 396 élèves 

Jean-Pierre Bessette, directeur général de la Caisse 
populaire Desjardins de Saint-Jean-sur-Richelieu, René 
Bouchard, lauréat et Chantal Denis, directrice générale 

Sara Ponton, lauréate, Chantal Denis, directrice générale 
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Dans la perspective de favoriser la réussite éducative, le Cégep offre, en collaboration 
avec les partenaires internes et externes, un milieu de vie dynamique par des services 
et des activités répondant aux besoins et aux attentes des élèves. 

Les principales actions réalisées en 2007-2008 sont les suivantes : 

 AIDE FINANCIÈRE 2006-2007 2007-2008 

  Nombre Total Nombre Total 

Prêts accordés 541 1 150 044 $ 574 1 349 654 $ 

Bourses accordées 319 1 056 253 $ 334 1 189 067 $ 

Le volet éducatif 
Vie étudiante 

TAUX D’OCCUPATION DE LA RÉSIDENCE 

  2006-2007 2007-2008 

Annuel moyen 87 %  89 % 

Orientations / Indicateurs 2004-2005 2005-2006 2006-2007 

Taux de réussite scolaire des élèves impliqués à l’organisation des 
activités étudiantes (comités étudiants, résidents et participants 
des équipes intercollégiales). 

n/d 86 % 89,1 % 

Taux de satisfaction des élèves au regard des activités 
d’accueil – la rencontre avec le personnel enseignant. n/d 80,3 % 82,4 % 

Taux de satisfaction des élèves au regard des activités 
d’accueil – la visite guidée. n/d 61,6 % 78,8 % 

2007-2008 

87,1 % 

n/d 

n/d 

Nombre d’inscriptions aux activités étudiantes. 2 072 2 166 1 799 1 630 

 
¨ Adoption du plan d’action de la vie étudiante. 
 
¨ Réalisation d’une enquête sur les besoins psychosociaux des élèves et adaptation des services. 
 
¨ Organisation de nouvelles activités : « Trois jours de littérature », voyage humanitaire au Maroc, Championnat régional 

de basketball, radio-étudiante. 
 
¨ Planification d’une nouvelle structure de services touchant les élèves handicapés, les élèves souffrant de troubles 

d’apprentissage et de problèmes graves en santé mentale. 
 
¨ Renouvellement du service d’animation. 
 
¨ Adoption et mise en œuvre de la politique relative à la promotion d’un environnement alimentaire sain. 
 
¨ Adoption et mise en œuvre de la politique relative à l’environnement et au développement durable. 
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Afin de mieux répondre aux besoins de formation de la région, le Cégep entend 
maintenir et développer des services et des programmes de grande qualité 
susceptibles d’attirer de nouvelles clientèles. Le Cégep entend aussi contribuer à 
la hausse du taux de passage des élèves de la région du secondaire au 
collégial. 
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Le volet éducatif 
Population étudiante et programmes 

Les principales actions réalisées en 2007-2008 sont les suivantes : 
 
· Développement d’une expertise en matière de reconnaissance des acquis et des compétences. 

· Développement de nouvelles formations afin de répondre à de nouveaux besoins tout en tenant 
compte des orientations de la politique sur la formation continue Apprendre tout au long de sa vie, ainsi 
que des besoins ciblés par divers départements. 

· Diffusion de deux nouveaux dépliants pour la programmation des formations créditées, temps plein et 
temps partiel. Le nouveau concept Soyez dans le coup! et La formation continue c’est pour vous! 

· Maintien de l’offre de cours de courte durée Générateurs de compétences destinée aux gens en 
emploi. 

· Formations sur mesure pour les gens en entreprise. 

· Offre de cours thématiques en arts, en langues, en informatique et en design présentés sous le thème 
Soirées profitables, un plus pour votre culture! 

· Maintien de la qualité du service à la clientèle. 

Population étudiante - formation continue 

Population étudiante - enseignement régulier 

Les principales actions réalisées en 2007-2008 sont les suivantes : 
 
· Organisation de la tournée des écoles.  

· Plus de 86 ateliers ont été donnés dans les écoles secondaires. 

· Planification et tenue des soirées Portes ouvertes. Près de 1 000 visiteurs se sont présentés. 

· Maintien des activités de relations publiques et de publicité. 

· Campagne spécifique pour les programmes ciblés. 

· Accueil de 36 élèves d’un jour. 

Le comité Priorité Éducation a été formé afin de va loriser l’éducation dans le Haut-Richelieu 

Les principales actions réalisées en 2007-2008 sont les suivantes : 
 
· Élaboration d’un nouveau thème et d’une nouvelle campagne. 

· Présentation des trois axes de communication de la campagne : 
¨ VALORISER le jeune, ses goûts, ses ambitions, la réussite scolaire et le potentiel à accomplir afin 

qu’il puisse concevoir un projet de vie; 
¨ INSPIRER, donner le goût d’apprendre; 
¨  CRÉER UN SENTIMENT D’APPARTENANCE à son école, à son groupe, à sa ville. 

· Présentation des quatre principaux objectifs de la campagne :  
¨ Inciter les jeunes à obtenir un diplôme qualifiant; 
¨ Augmenter le taux de passage du secondaire au collégial; 
¨ Réduire le taux de décrochage scolaire; 
¨ Offrir des solutions aux décrocheurs. 

· Consolidation des liens entre la Commission scolaire des Hautes-Rivières et le Cégep Saint-Jean-sur-
Richelieu. 

· Rapprochement des liens avec les parents et les acteurs socioéconomiques. 
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Les effectifs étudiants à l’enseignement régulier 

Le tableau suivant présente la répartition par programme, par niveau et par sexe des élèves inscrits à l’ensei-

gnement régulier. La clientèle au 20 septembre 2007 était de 2 567 élèves à temps plein , comparativement 
à 2 462 en septembre 2006. 
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Programme Collège 
 I 

Collège 
II 

Collège 
III 

Filles Garçons Total 

Formation préuniversitaire       

Sciences de la nature 223 133 - 186 170 356 

Sciences humaines 478 245 - 395 328 723 

Arts plastiques 30 24 - 48 6 54 

Arts et lettres 66 36 - 78 24 102 

Accueil et intégration et transition 107 - - 51 56 107 

Commandites reçues 3 - - 1 2 3 

Mise à niveau – préuniversitaire 33 - - 15 18 33 

Total – préuniversitaire 940 438 - 774 604 1 378 

       

Formation technique       

Technologie d’analyses biomédicales 36 35 29 82 18 100 

Gestion et exploitation d’entreprise 
agricole 

17 6 10 12 21 33 

Soins infirmiers 89 54 38 160 21 181 

Techniques de génie mécanique 38 28 27 3 90 93 

Technologie de l’électronique 16 11 12 1 38 39 

Techniques de travail social 94 64 62 196 24 220 

Tech. de comptabilité et de gestion 31 28 26 44 41 85 

Gestion de commerces 50 32 24 43 63 106 

Techniques de l’informatique 33 19 17 4 65 69 

Design d’intérieur 79 66 56 193 8 201 

Mise à niveau - technique 62 - - 15 47 62 

Total – technique 545 343 301 753 436 1 189 

Grand total 1 485 781 301 1 527 1 040 2 567 

Population étudiante et programmes 
Le volet éducatif 
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 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 

Nombre de formations développées (microprogrammes) 2 7 5 3 

Nombre d’élèves inscrits à la formation créditée et non créditée 1 602 2 315 2 491 2 816 

Nombre d’heures de formation 16 678 20 110 23 212 25 515 

Taux de satisfaction de la clientèle au regard des 
formations suivies n/d 87,5 % 92 % 91,4 % 

Population étudiante – formation continue 
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Population étudiante et programmes 
Le volet éducatif 

Clientèle de la formation continue 

RAPPORT ANNUEL 2007-2008 

STATISTIQUES DE CLIENTÈLE 

TYPE DE 
FORMATION SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU BROSSARD TOTAL 

  E-2007 A-2007 H-2008 E-2007 A-2007 H-2008   

  H F H F H F H F H F H F   

Temps plein 
crédité 0 33 28 67 29 88 12 18 22 23 36 41 397 

Temps plein 
non crédité 

0 0 0 0 0 0 57 107 61 159 58 140 582 

Temps partiel 
crédité 0 22 20 53 39 52 0 37 0 22 0 24 269 

Temps partiel 
non crédité 

7 0 184 421 187 388 0 0 51 124 39 167 1 568 

Grand total 

7 55 232 541 255 528 69 162 134 328 133 372 

2 816 
62 773 783 231 462 505 

1 618 1 198 

  

 2004-2005 2005-2006 2006-2007 

Nombre de nouveaux élèves admis (automne) 1 132 1 184 1 230 

Clientèle totale validée (élèves inscrits au 20 septembre  -  
automne) 2 418 2 411 2 549 

Taux de passage du secondaire au collégial des élèves 
de 5e secondaire sur le territoire de la Commission scolaire 
des Hautes-Rivières 

48,1 % 51,0 % 54,6 % 

2007-2008 

1 408 

2 651 

n/d 

Population étudiante – enseignement régulier 
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Comptabilité informatisée 14 étudiants 

Dessin assisté par ordinateur 16 étudiants 

Gestion des approvisionnements 14 étudiants 

Intervention sociocommunautaire 32 étudiants 

Techniques d’éducation à l’enfance 125 étudiants 

Total  228 étudiants 

Bureautique immersion anglaise 27 étudiants 

Stages en formation continue 

Population étudiante et programmes 
Le volet éducatif 

 
 

Disponibles 
à l’emploi 

 

En emploi 
 

 

Emploi relié % 
 

Technologie d’analyses biomédicales 23 23 100 % 

Gestion et exploitation d’entreprise agricole 5 5 100 % 

Soins infirmiers 18 18 100 % 

Techniques de génie mécanique 9 8 88,9 % 

Technologie de l’électronique, option ordinateur 4 4 100 % 

Techniques de travail social 43 43 86 % 

Techniques de comptabilité et de gestion 7 5 57,1 % 

Gestion de commerces 5 5 100 % 

Techniques de l’informatique 9 9 100 % 

Design d’intérieur 31 30 77,4 % 

Total 154 150  

Pourcentage % 100 97,4 %  

Placement des finissantes et des finissants au 1 er décembre 2008 
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 2004-2005 2005-2006 2006-2007 

Taux d’accès à l’université 92,8 % 94,1 % 92,9 % 

Taux de placement 88 % 88,9 % 87,2 % 

Taux de satisfaction des employeurs n/d 85 % 85 % 

2007-2008 

90,7 % 

n/d 

n/d 

Nombre d’ententes interordres (DEC/BAC) 3 - 0 1 

Nombre de nouveaux programmes – DEC 1 - 0 0 

Nombre de nouveaux programmes – AEC 4 1 4 1 

 Programmes d’études 
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Population étudiante et programmes 
Le volet éducatif 

Les principales actions réalisées en 2007-2008 sont les suivantes : 
 
· Implantation de la session révisée Accueil et intégration. 
 
· Promotion du projet éducatif et de la composante de la formation générale des programmes d’études. 
 
· Révision locale du programme Gestion et exploitation d’entreprise agricole. 
 
· Implantation des programmes révisés Techniques de design d’intérieur et Technologie de l’électronique, option 

Ordinateurs et réseaux. 
 
· Mise en œuvre du plan d’action à la suite de l’évaluation de la politique d’évaluation des apprentissages. 
 
· Évaluation du programme Techniques de l’informatique. 
 
· Analyse de l’épreuve synthèse du programme Arts plastiques. 
 
· Participation à l’élaboration du plan régional de rapprochement de la formation professionnelle et technique. 
 
· Développement d’outils en Reconnaissance des acquis et des compétences. 
 
· Utilisation accrue de DECclic. 

 Programmes d’études 
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Le Cégep s’engage à maintenir du personnel qualifié et à assurer une relève de 
qualité. Les gestionnaires et autres membres du personnel du Cégep 
entendent privilégier un mode de fonctionnement fondé sur la participation et la 
collaboration, dans le respect et la confiance mutuels. 

Ressources humaines 
Le volet gestion 

Les principales actions réalisées en 2007-2008 sont les suivantes : 

· Trois axes ont fait partie des dossiers prioritaires tout au cours de l’année : la sélection, 
l’intégration du nouveau personnel et le maintien de la qualité du climat de travail. 

· Diversification de nouvelles sources de recrutement.  

· Diffusion du programme d’accès à l’égalité en emploi. 

· Augmentation de la représentation des femmes dans le cadre du Programme d’accès à l’égalité 
en emploi afin de répondre aux objectifs fixés. 

· Mise en œuvre du programme d’évaluation pour l’ensemble du personnel enseignant.  

· Nouvelles offres d’activités de perfectionnement collectif et individuel auprès des différentes 
catégories de personnel. 

· Offre de formation et mise en place d’outils de gestion pour les nouveaux membres du personnel 
d’encadrement. 

· Reconnaissance du personnel : accueil, promotion des réalisations, reconnaissance des années 
de service ainsi que des départs à la retraite. 

· Promotion de la santé auprès du personnel. 

· Mise en œuvre de la Politique visant à contrer toute forme de violence ou de harcèlement. 

· Mise en œuvre d’un programme d’aide aux employés. 

Effectif–Personnel retraité  

Personnel  2003-2004 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 

Personnel d’encadrement   3  -  2  3  - 

Personnel professionnel   -  1  1  1  1 

Personnel de soutien   5  6  12  3  12 

Personnel enseignant   10  7  6  10  10 

Total   18  14  21  17  23 

Total 

8 

4 

38 

43 

93 

Orientations / Indicateurs 

 2006-2007 

Nombre de nouveaux employés 94 

Nombre de réalisations soulignées lors des activités de 
reconnaissance du personnel (nombre de personnes) 

25 (55) 

Nombre de griefs 6 

Nombre d’employés ayant participé à au moins une activité de 
perfectionnement 

108 

2007-2008 

101 

36 (72) 

4 

231 
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Personnel enseignant à l’enseignement régulier  

Département Postes Charges Total 

Administration et 
bureautique       

Techniques administratives 8 10 18 

Techniques de bureautique 2 1 3 

Droit 0 3 3 

Arts et design d’intérieur    

Arts plastiques 4 3 7 

Histoire de l’art 1 3 4 

Design d’intérieur 12 5 17 

Biologie - TAB    

Biologie 4 5 9 

Tech. d’analyses bioméd. 6 3 9 

Chimie - Physique    

Chimie 5 1 6 

Physique 4 3 7 

Éducation physique 7 2 9 

Français 18 11 29 

GEEA  5 3 8 

Informatique 6 3 9 

Langues modernes    

Anglais langue seconde 8 6 14 

Espagnol 1 2 3 

Mathématiques  10 5 15 

Philosophie  11 2 13 

Sciences humaines    

Histoire 3 4 7 

Psychologie 4 6 10 

Économie 2 5 7 

Sciences politiques 2 2 4 

Sociologie 3 3 6 

Tech. de travail social 11 5 16 

Soins infirmiers  17 10 27 

Tech. de génie mécanique 7 3 10 

Tech. de l’électronique 4 2 6 

Multidisciplinaire 0 1 1 

Total 165 112 277 

Catégorie Total 

Personnel professionnel  

Employés réguliers à temps complet 17 

Employés réguliers à temps partiel 3 

Employés chargés de projet à temps complet 0 

Employés chargés de projet à temps partiel 1 

Autres : remplaçants et surnuméraires 6 

Total 27 

Personnel de soutien  

Administratif  

Salariés réguliers à temps complet 38 
Salariés réguliers à temps partiel 5 
Ouvrier   
Salariés réguliers à temps complet 22 
Salariés réguliers à temps partiel 0 
Technique   

Salariés réguliers à temps complet 32 
Salariés réguliers à temps partiel 5 
Autres   
Salariés occasionnels et remplaçants 43 

Salariés projets spécifiques 1 

Élèves syndiqués 85 

Total 231 

Personnel cadre et hors cadres  

Cadres réguliers à temps complet 20 
Cadres réguliers à temps partiel 0 

Cadres temporaires à temps complet 3 

Cadre temporaire à temps partiel 1 

Autre : cadres remplaçants 0 

Total 24 

Total 282 

Cours crédités 68 enseignants chargés de cours 

Cours non crédités 71 enseignants chargés de cours 

Personnel enseignant à la formation continue  

Ressources humaines 
Le volet gestion 

Personnel non enseignant  
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Les principales actions réalisées en 2007-2008 sont les suivantes : 
 
· Mise en œuvre du projet écoénergétique qui permettra des économies au fonds de fonctionnement et la diminution 

des émissions de gaz à effet de serre de près de mille tonnes par année. 

· Maintien et accroissement d’un environnement sain et sécuritaire, amélioration des conditions d’aération et de 
température dans les locaux d’enseignement dans le cadre du projet écoénergétique. 

· Réalisation d’acquisitions dans le cadre de la révision du programme Technologie de l’électronique. 

· Travaux réalisés dans le cadre de l’étude sur la mise aux normes du bâtiment selon le code de sécurité incendie. 

· Réalisation de projets d’investissement. 

· Mise en œuvre du plan directeur de l’informatique : intégration des technologies de l’information, amélioration de 
l’accessibilité aux réseaux, implantation de nouveaux logiciels, déploiement du sans fil. 
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Le Cégep préconise des pratiques et des modes de fonctionnement efficients et 
adaptés aux nouvelles technologies. Il entend utiliser ses ressources de manière à 
réaliser sa mission et à favoriser son développement à long terme. Il s’assure du 
maintien de ses actifs dans un environnement sain, agréable et sécuritaire. Il entend 
maintenir un niveau élevé de revenus autonomes diversifiés. 

Ressources financières, matérielles 
et administratives 

Le volet gestion 

Les états financiers 
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- $ 

5 000 000  $ 

10 000 000  $ 

15 000 000  $ 

20 000 000  $ 

25 000 000  $ 

30 000 000  $ 

35 000 000  $ 

Ministère de 
l'Éducation

Autres ministères et 
organismes

Droits d'inscription et 
de scolarité

Coopération 
internationale

Autres revenus Total

1998-1999 1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003 2003-2004 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008

Comparaison de la provenance des revenus de 
fonctionnement 1998-1999 à 2007-2008 
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1 000 000  $ 

1 200 000  $ 

1 400 000  $ 

1994-
1995

1995-
1996

1996-
1997

1997-
1998

1998-
1999

1999-
2000

2000-
2001

2001-
2002

2002-
2003

2003-
2004

2004-
2005

2005-
2006

2006-
2007

2007-
2008

Total Non approprié

Les états financiers : fonds de fonctionnement 

 ACTIF 

 Encaisse 6 931 124 $ 

 Intérêts courus à recevoir 7 583 $ 

 Subvention à recevoir 241 484 $ 

 Comptes à recevoir 1 159 213 $ 

 Avances interfonds - 

 Frais payés d’avance 123 182 $ 

 Stocks pour fins de revente  1 490 $ 

 Total de l'actif 8 464 076 $ 

 PASSIF 

 Comptes à payer et frais courus  4 118 515 $ 

 Salaires, et avantages sociaux à payer 2 438 113 $ 

 Avances interfonds 107 334 $ 

 Perfectionnement à payer 42 847 $ 

 Revenus reportés 645 554 $  

 Total du passif 7 352 363 $ 

 SOLDE DE FONDS 

 Solde affecté 711 876 $ 

 Solde non affecté 399 837 $ 

 Total du solde de fonds  1 111 713 $ 

 Total du passif et du solde de fonds  8 464 076 $ 

Bilan au 30 juin 2008 Évolution des soldes de fonds  
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20 000 000  $ 

25 000 000  $ 

30 000 000  $ 

35 000 000  $ 

Rémunération des 
enseignants

Rémunération du 
personnel administratif

Coopération 
internationale

Autres coûts Total

1998-1999 1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003 2003-2004 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008

Comparaison des dépenses de fonctionnement 
selon leur nature 1998-1999 à 2007-2008 
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 Revenus  Dépenses  Résultats 

Enseignement régulier  25 384 312 $   25 433 236 $   (48 924) $ 

Formation continue  2 445 388 $   2 371 697 $   73 691 $ 

Activités auxiliaires  2 695 736 $   2 500 551 $   195 185 $ 

Total  30 525 436 $   30 305 484 $   219 952 $ 

État des résultats de l’exercice terminé le 30 juin  2008 

Les états financiers : fonds de fonctionnement 
suites... 
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77 %

5 %

4 %

0 %
14 %

Ministère de l'Éducation Autres ministères et organismes

Droits d'inscription et de scolarité Coopération internationale

Autres revenus

Provenance des revenus de fonctionnement 2007-2008 (30 607 229 $) 

50 %

30 %

0 %

20 %

Rémunération des enseignants Rémunération du personnel administratif

Coopération internationale Autres coûts

Dépenses de fonctionnement selon leur nature 2007-2 008 (30 387 277 $) 
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Les états financiers : fonds des investissements 
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ACTIF 

Encaisse  1 861 741 $ 

Autres actifs à court terme  13 288 $ 

Total de l’actif  1 875 029 $ 

PASSIF 

Comptes à payer et frais courus  103 $ 

Revenus reportés  1 874 926 $ 

Total du passif  1 875 029 $ 

SOLDE DE FONDS 

Revenus de l’exercice  81 793 $ 

Dépenses de l’exercice  (81 793) $ 

Fonds perçus de l’exercice  3 617 337 $ 

Fonds versés de l’exercice  (3 617 337) $ 

Total du solde de fonds  -        $ 

Total du passif et du solde de fonds 1 875 029 $ 

Analyse des dépenses d’investissements à même les b udgets 
de l’exercice terminé le 30 juin 2008 

 Budget 
total 

 Dépenses 
de l'exercice  

Solde à 
reporter 

Dépenses à même les allocations normalisées  
 
   

  Réfections et transformations  1 030 211 $ 
 
 1 207 073 $   (176 862) $ 

  Équipements  1 156 584 $ 
 
 754 419 $   402 165 $ 

  Plan de rattrapage  885 600 $ 
 
 885 600 $   -      $ 

  Efficacité énergétique  167 900 $ 
 
 167 900 $   -      $ 

  3 240 295 $ 
 
 3 014 992 $   225 303 $ 

  
 
   

Dépenses à même les allocations particulières  
 
   

  Équipements  15 944 $ 
 
 -     $   15 944 $ 

  Nouvelles initiatives et parachèvements  1 183 106 $    285 989 $   897 117 $ 

  1 199 050 $   285 989 $   913 061 $ 
  

 
   

Dépenses d'investissements  4 439 345 $ 
 
 3 300 981 $   1 138 364 $ 

Fonds des projets de 
coopération internationale 

Acquisitions en immobilisation 

- $ 

500 000  $ 

1 000 000  $ 

1 500 000  $ 

2 000 000  $ 

2 500 000  $ 

3 000 000  $ 

3 500 000  $ 

4 000 000  $ 

4 500 000  $ 

1998-1999 1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003 2003-2004 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008

Total Parc immobilier Parc mobilier

ACTIF 

Court terme  

Encaisse  178 713 $ 

Avances au fonds de 
fonctionnement  114 680 $ 

Comptes à recevoir  380 176 $ 

  673 569 $ 

Immobilisations  37 937 985 $ 

Autre actif à long terme  333 360 $ 

Total de l’actif   38 944 914 $ 

PASSIF  

Court terme  

Emprunt à court terme  3 756 565 $ 

Comptes à payer et frais courus   621 503 $ 

Retenues sur contrats  256 590 $ 

  4 634 658 $ 

Long terme  

Obligations à payer   10 465 000 $ 

Emprunt à Financement Québec   16 524 288 $ 

Total du passif   32 575 912 $ 

SOLDE DE FONDS  

Solde de fonds  6 369 002 $ 

Total du passif et du solde de 
fonds   38 944 914 $ 

 

Intérêts payés d’avance      -   $ 

Billets à payer        951 966 $ 

 

Bilan au 30 juin 2008 
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Dans la perspective de faire connaître sa mission et ses réalisations ainsi que de 
valoriser l’éducation dans la région, le Cégep entend assurer une 
présence active et accentuer son leadership sur les scènes locale, régionale et 
nationale. 

 

Implication de la directrice générale à titre 
de représentante du Cégep au sein 
d’organismes externes 

 2004-2005 2005-2006 2006-2007 

Résultats de la campagne majeure du Fonds de développement - 1 222 128 $ 1 222 128 $ 

Nombre de parutions dans Le Canada français n/d 347 327 

Nombre d’heures de formation sur mesure en entreprise n/d 2 262 2 681 

Nombre de participants aux activités communautaires (aquatiques) -
piscine du Cégep 

4 059 4 723 5 030 

Nombre de participants aux activités communautaires (aquatiques) - 
autres piscines 3 637 3 834 3 887 

2007-2008 

1 222 128 $ 

334 

2 717 

4 653 

4 106 

Nombre d’activités culturelles organisées par la bibliothèque n/d n/d 34 35 

Leadership et rayonnement 

Leadership et rayonnement 

Le volet relations avec le milieu 

Les principales actions réalisées en 2007-2008 sont les 
suivantes : 
 

· Réalisation de diverses activités liées à la scolarisation du 
Haut-Richelieu, à la réussite scolaire, à la vie étudiante, 
aux programmes d’études et au soutien aux équipes 
sportives grâce au Fonds de développement. 

· Renforcement des partenariats avec la Commission 
scolaire des Hautes-Rivières, la ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu, le milieu des affaires et le Collège militaire royal 
de Saint-Jean. 

· Mise en œuvre par le comité Priorité Éducation du plan de 
communication Priorité Éducation – Vision 2015 élaboré 
par la firme Caméléon Communication. Ce plan s’étale 
sur une période de trois ans.  

· Participation aux forums régionaux. 

· Présentation des activités de mobilité étudiante à 
l’externe : Portes ouvertes, publications d’articles 
journalistiques, signature du livre d’or des stagiaires 
français à l’Hôtel de ville. 

· Valorisation des réalisations du Collège à l’externe : Semai-
ne québécoise de l’orientation, Semaine de l’éducation  
internationale, Journées montérégiennes de la persévérance 
scolaire. 

· Planification des activités soulignant le 40e anniversaire du 
Cégep. 

· Lancement des activités soulignant le 40e anniversaire du 
Cégep le 10 juin 2008 en présence de toutes les instances du 
Cégep, des membres du personnel, des retraités, des 
partenaires ainsi que des acteurs socioéconomiques de la 
région. 

· Planification du nouveau site Web et intégration d’un 
nouveau portail. 

Présidente, Comité régional de gestion de la 
reconnaissance des acquis et des compétences 

Présidente, Comité organisateur du Forum 
régional sur les technologies de l’information et 
des communications 

Membre, Table d’éducation Interordres de la 
Montérégie 

Membre du Conseil d’administration , Société 
des réseaux informatiques des collèges (SRIC) 

Membre , Comité du plan de travail de la 
Fédération des cégeps 

Membre, Comité de liaison de l’enseignement 
secondaire et de l’enseignement collégial 
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Dans la perspective d’accentuer son internationalisation, le Cégep entend poursui-
vre et diversifier ses activités de coopération internationale, consolider sa présence 
et son leadership sur la scène internationale, accroître ses activités d’internationali-
sation des programmes et de mobilité étudiante et ainsi s’assurer de retombées 
sur la vie collégiale. 

 

Internationalisation 

Le volet relations avec le milieu 

· Développement de nouveaux projets pédagogiques 
en Techniques de design d’intérieur, Techniques de 
travail social, Techniques de comptabilité et de 
gestion. 

· Mise en œuvre des activités du projet Le Virage avec 
le Congo (Brazzaville). 

· Gestion des activités du Programme de bourses et 
stages du Gabon qui encadre 250 boursiers au 
Canada. 

· Partenariat avec le Collège de Maisonneuve au 
Burkina Faso. 

Partenariats et projets  

· Organisation d’une semaine d’éducation 
internationale. 

· Diffusion à l’interne des réalisations internationales 
par la publication d’une revue sur la mobilité étudiante 
L’Envolée, la tenue de kiosques et la présentation de 
projets. 

· Implantation du Bureau de la mobilité étudiante. 

· Adoption et mise en œuvre de la politique sur 
l’internationalisation. 

Vie collégiale  
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· Accroissement des activités reliées à la mobilité étudiante, notamment l’accueil de stagiaires français. 

Internationalisation des programmes  

Les principales actions réalisées en 2007-2008 sont  les suivantes : 
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Internationalisation 

Le volet relations avec le milieu 

 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 

Nombre d’instances où le Cégep est représenté 8 6 6 5 

Nombre d’ententes de partenariat conclues avec des 
organismes ou institutions 1 4 4 3 

Nombre de soumissions déposées (acceptées) 3 (1) 3 (2) 1 (0) 1 (0) 

Nombre d’activités à caractère interculturel 8 5 4 7 

Nombre d’activités internationales dans les programmes 
d’études 

11 16 17 18 

Nombre d’étudiants étrangers 
(excluant les stagiaires français) 

13 11 10 7 

Nombre de stagiaires français 103 124 165 247 

Nombre d’élèves du Cégep à l’étranger 109 315 166 92 

Internationalisation 
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Projet 2006-2007 

Projet Bourses et stages  4 749 298 $ 

Projet Congo  130 520 $ 

Total  7 309 684 $ 

  2007-2008 

 3 617 337 $ 

 81 793 $ 

 3 699 130 $ 

Valeur des projets internationaux  

Programme 2006-2007 

Technologie d’analyses biomédicales 27 

Gestion et exploitation d’entreprise agricole 36 

Techniques de l’informatique 18 

Total 155 

Gestion de commerces 58 

Techniques de comptabilité et de gestion - 

Techniques de génie mécanique 16 

2007-2008 

35 

21 

30 

2 

126 

32 

247 

Techniques de travail social - 1 

Stagiaires français  
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Code d’éthique et de déontologie 
des administrateurs �

Préambule 
 
Les présentes règles d’éthique et de déontologie sont 
adoptées en vertu de la Loi modifiant la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif et d’autres dispositions législatives 
concernant l’éthique et la déontologie. Ces dispositions 
complètent les règles d’éthique et de déontologie déjà 
prévues aux articles 321 à 330 du Code civil du Québec et 
aux articles 12 et 20 de la Loi sur les collèges d’enseigne-
ment général et professionnel. Les dispositions législatives 
d’ordre public, notamment les articles 12 et 20 de la Loi sur 
les collèges d’enseignement général et professionnel 
prévalent, en cas de conflit, sur les dispositions du présent 
Code. 
 
 

1.  Définitions  
 
Dans le présent Code les mots suivants signifient : 
· administrateur : membre du conseil d’administration du 

Collège; 
· administrateur membre du personnel : le directeur 

général, le directeur des études ainsi que les deux 
enseignants, le professionnel et l’employé de soutien 
respectivement élus par leurs pairs à titre 
d’administrateur; 

· code d’éthique et de déontologie des administrateurs 
· Collège : le Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu; 
· intérêt : ce qui importe, ce qui est utile, avantageux. 

 
2.  Objet  
 
Le Code a pour objet d’établir certaines règles d’éthique et 
de déontologie régissant les administrateurs du Collège en 
vue : 
 
1. d’assurer la confiance du public dans l’intégrité, l’impar-

tialité et la transparence du conseil d’administration du 
Collège, et 

 
2. de permettre aux administrateurs d’exercer leur mandat 

et d’accomplir leurs fonctions avec confiance, indépen-
dance et objectivité au mieux de la réalisation de la 
mission du Collège. 
 

3.   Champ d’application  
 
Tout administrateur est assujetti aux règles du Code. De 
plus, la personne qui cesse d’être administrateur est 
assujettie aux règles prévues à l’article 5.2 du Code. 
 

4. Devoirs généraux des 
    administrateurs 

 
L’administrateur exerce sa fonction avec indépendance, 
intégrité et bonne foi au mieux de l’intérêt du Collège et de 

la réalisation de sa mission. Il agit avec prudence, diligen-
ce, honnêteté, loyauté et assiduité comme le ferait en 
pareilles circonstances une personne raisonnable et 

responsable. 
 
5. Obligation des administrateurs 

 
5.1  L’administrateur doit, dans l’exercice de ses fonctions : 

 
· respecter les obligations que la loi, la charte constituti-

ve du Collège et les règlements lui imposent et agir 
dans les limites des pouvoirs du Collège; 

 
· éviter de se placer dans une situation de conflit entre 

son intérêt personnel ou l’intérêt du groupe ou de la 
personne qui l’a élu ou nommé et les obligations de 
ses fonctions d’administrateur; 

 
· agir avec modération dans ses propos, éviter de porter 

atteinte à la réputation d’autrui et traité les autres 
administrateurs avec respect; 

 
· ne pas utiliser, à son profit ou au profit d’un tiers, les 

biens du Collège; 
 
· ne pas divulguer, à son profit ou au profit d’un tiers, 

l’information privilégiée ou confidentielle qu’il obtient 
en raison de ses fonctions; 

 
· ne pas abuser de ses pouvoirs ou profiter indûment de 

sa position pour en tirer un avantage personnel; 
 
· ne pas, directement ou indirectement, accorder, sollici-

ter ou accepter une faveur ou un avantage indu pour 
lui-même ou pour une autre personne; 

 
· n’accepter aucun cadeau, marque d’hospitalité ou 

autre avantage que ceux d’usage et de valeur minime. 
 
 

5.2  La personne qui cesse d’être administrateur doit, dans 
l’année suivant la fin de son mandat d’administrateur : 

 
· se comporter de façon à ne pas tirer d’avantages 

indus de ses fonctions antérieures d’administrateur; 
 

· ne pas agir en son nom personnel ou pour le compte 
d’autrui relativement à une procédure, à une négocia-
tion ou à une autre opération à laquelle le Collège est 
partie; cette règle ne s’applique pas à l’administrateur 
membre du personnel du Collège en ce qui concerne 
son contrat de travail; 

 
· ne pas utiliser de l’information confidentielle ou  

privilégiée relative au Collège à des fins personnelles 
et ne pas donner des conseils fondés sur des rensei-
gnements non disponibles au public. 
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6. Rémunération des 
administrateurs  

 
L’administrateur n’a droit à aucune rémunération pour l’exer-
cice de ses fonctions d’administrateur du Collège. Il ne peut 
également recevoir aucune autre rémunération du Collège, 
à l’exception du remboursement de certaines dépenses 
autorisées par le conseil d’administration. 

 
 
7. Règles en matière de conflits 

 d’intérêts 
 

7.1  Objet 
 
Les règles contenues au présent article ont pour objet de 
faciliter la compréhension des situations de conflit d’intérêts 
et d’établir des procédures et modalités administratives aux-
quelles est assujetti l’administrateur en situation de conflit 
d’intérêts pour permettre de procéder au mieux de l’intérêt 
du Collège. 

 
7.2  Situation de conflit d’intérêts des administrateurs 

 
Constitue une situation de conflit d’intérêts toute situation 
réelle, apparente ou potentielle, qui est objectivement de 
nature à compromettre ou susceptible de compromettre 
l’indépendance et l’impartialité nécessaires à l’exercice de la 
fonction d’administrateur, ou à l’occasion de laquelle l’admi-
nistrateur utilise ou cherche à utiliser les attributs de sa fonc-
tion pour en retirer un avantage indu ou pour procurer un tel 
avantage indu à une tierce personne. 

 
Sans restreindre la portée de cette définition et seulement à 
titre d’illustration, sont ou peuvent être considérées comme 
des situations de conflit d’intérêts : 

 
· la situation où l’administrateur a directement ou indirec-

tement un intérêt dans une délibération du conseil 
d’administration; 

 
· la situation où un administrateur a directement ou 

indirectement un intérêt dans un contrat ou un projet de 
contrat avec le Collège; 

 
· la situation où un administrateur, directement ou indi-

rectement, obtient ou est sur le point d’obtenir un avan-
tage personnel qui résulte d’une décision du Collège; 

 
· la situation où un administrateur accepte un présent ou 

un avantage quelconque d’une entreprise qui traite ou 
qui souhaite traiter avec le Collège, à l’exception des 
cadeaux d’usage de peu de valeur. 

 
7.3  Situation de conflit d’intérêts des administrateurs 

membres du personnel 
 

Outre les règles établies à l’article 7.2 du Code, l’administra-
teur membre du personnel est en situation de conflit d’inté-
rêts dans les cas prévus aux articles 12 et 20.1 de la Loi sur 

les collèges d’enseignement général et professionnel. 
 
7.4  Déclaration d’intérêts 

 
Dans les 30 jours suivant l’entrée en vigueur du présent 
Code ou dans les trente (30) jours suivant sa nomination, 
l’administrateur doit compléter et remettre au président du 
conseil une déclaration des intérêts qu’il a à sa connais-
sance dans une entreprise faisant affaires ou ayant fait 
affaires avec le Collège et divulguer, le cas échéant, toute 
situation réelle, potentielle ou apparent de conflit d’intérêts 
pouvant le concerner. Cette déclaration doit être révisée et 
mise à jour annuellement par l’administrateur. 

 
Outre cette déclaration d’intérêt, l’administrateur doit divul-
guer toute situation de conflit d’intérêts de la manière et 
dans les cas prévus au premier alinéa de l’article 12 de la 
Loi sur les collèges d’enseignement général et 
professionnel. 

 
7.5  Interdictions 

 
Outre les interdictions pour les situations de conflits d’inté-
rêts prévues aux articles 12 et 20 de la Loi sur les collèges 
d’enseignement général et professionnel, l’administrateur 
qui est en situation de conflit d’intérêts à l’égard d’une 
question discutée au conseil d’administration a l’obligation 
de se retirer de la séance du conseil pour permettre que 
les délibérations et le vote se tiennent hors la présence de 
l’administrateur et en toute confidentialité. 

 
7.6  Rôle du président 

 
Le président du conseil est responsable du bon déroule-
ment des réunions du conseil d’administration. Il doit 
trancher toute question relative au droit de voter à une 
réunion du conseil. Lorsqu’une proposition est reçue par 
l’assemblée, le président du conseil doit, après avoir 
entendu le cas échéant les représentations des administra-
teurs, décider quels sont les membres habilités à délibérer 
et, à voter. Le président a le pouvoir d’intervenir pour qu’u-
ne personne s’abstienne de voter et pour que cette 
dernière se retire de salle où siège le conseil. La décision 
du président est finale. 
 
8. Conseiller en déontologie 

 
· Le secrétaire du conseil agit comme conseiller en 

déontologie. Ce dernier est chargé : 
 

· d’informer les administrateurs quant au contenu et aux 
modalités d’application du Code; 

 
· de conseiller les administrateurs en matière d’éthique 

et de déontologie; 
 
· de faire enquête sur réception d’allégations d’irrégula-

rités et de faire rapport au conseil d’administration; 
 
· de faire publier dans le rapport annuel du Collège le 

présent Code ainsi que les renseignements prévus à 
la loi. 
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9. Conseil de discipline 
 

9.1  Le conseiller en déontologie saisit le conseil de disci-
pline de toute plainte ou de toute autre situation d’irrégula-
rité en vertu du Code ainsi que des résultats de son 
enquête. 
 
9.2  Le conseil de discipline décide du bien-fondé de la 
plainte et de la sanction appropriée, le cas échéant. 
 
9.3  Le conseil de discipline notifie à l’administrateur les 
manquements reprochés et l’avise qu’il peut, dans les 30 
jours, fournir par écrit ses observations au conseil de 
discipline et, sur demande être entendu par celui-ci relati-
vement aux manquements reprochés et à la sanction 
appropriée. 

 
9.4  Dans le cas d’une situation urgente nécessitant une 
intervention rapide ou dans un cas présumé de faute gra-
ve, l’administrateur peut être relevé provisoirement de ses 
fonctions par le président du conseil d’administration. 
 
9.5  Le conseil de discipline qui conclut que l’administra-
teur public a contrevenu à la loi ou au Code impose la 
sanction disciplinaire appropriée. Les sanctions possibles 
sont la réprimande, la suspension ou la révocation. 

 
 
10. Entrée en vigueur 
 
Le présent Code est entré en vigueur le 17 février 1998. 
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